
 

 

GRILLE D'EVALUATION  

DE L'AUTONOMIE DANS LES TRANSPORTS 

 

1. Orientation spatiale 

 Capacité à lire et comprendre un plan de transport 

 Aptitude à se repérer dans une station ou un arrêt 

 Reconnaissance des pictogrammes et signalétiques spécifiques aux transports 

2. Gestion du temps 

 Compréhension des horaires de transport 

 Ponctualité et respect des horaires 

 Gestion des imprévus (annulations, retards, itinéraires bis) 

3. Communication 

 Capacité à demander de l'aide ou des informations en fonction des aptitudes (oral, écrit, 

langue des signes) 

 Aptitude à comprendre les annonces visuelles dans les transports 

 Utilisation d'outils de communication alternatifs (applications, cartes, etc.) 

 Capacité à expliquer son itinéraire ou sa destination si nécessaire 

4. Gestion des titres de transport 

 Achat de billets ou rechargement de carte de transport 

 Compréhension des différents types de titres de transport 

 Validation correcte du titre de transport 

5. Sécurité et gestion des imprévus 

 Conscience des dangers potentiels dans les transports 

 Respect des règles de sécurité dans les transports 

 Connaissance des numéros d’urgence et capacité à les utiliser 

 Réaction appropriée en cas d’urgence ou d’imprévu 

 Capacité à identifier et éviter les situations dangereuses 

6. Autonomie sociale 

 Respect des règles de civilité dans les transports 

 Interaction appropriée avec les autres passagers 

 Gestion appropriée de l’espace personnel et de celui des autres 

7. Gestion du stress 



 

 

 Capacité à rester calme dans des situations imprévues 

 Gestion de l’anxiété liée aux déplacements 

 Aptitude à trouver des solutions alternatives en cas de problème 

8. Utilisation des technologies 

 Maitrise des applications de transport sur smartphone 

 Capacité à utiliser les bornes d’information ou d’achat de tickets 

 Utilisation des systèmes d’alerte vibrants ou lumineux dans les transports 

 

  


